
 
 Association genevoise        
     du Coin de terre            

Groupement Aïre-Grand Champ

Concerne le plan directeur communal

Groupement Isaac-Anken et Aïre Grand-Champ

Bonjour à tous les membres,

Pour faire suite à la séance de présentation de la Commune en date du 8 avril 2019, les groupes de travail formés  
dans nos groupement respectif ont rencontrés à deux fois la commune de Vernier, afin de discuter nos propositions  
de modifications de règlement qui avaient reçus lors de nos séances en bon accueil.

Malheureusement, au moment d’élaborer la version finale pour mise à l’enquête, la commune n'a pas tenu compte de 
nos remarques.

Le plan directeur communal a été mis à l'enquête le 16 mars 2020 et retiré cause COVID 19.

La consultation publique relative à la révision du plan directeur communal et des chemins pour piétons de Vernier est 
annulée. Elle fera ultérieurement l’objet d’une nouvelle consultation dès le 6 octobre 2020.

Nous demandons que la commune modifie son règlement du plan directeur et revienne au scénario n° 2 qui avait été 
proposé (document en pièce joint) et qui satisfaisait la très grande majorité des membres du groupe de travail.
Nous rappelons que ces villas ont été construites dans les années 1954 et 1962. Sans possibilité d’agrandir ou de  
rénover ces villas pour tous les propriétaires et futurs propriétaires, ces constructions ne pourront ni répondre aux 
besoins des familles actuelles en termes d’espace et d’aménagement ni en termes de normes écologiques, ce qui est  
une aberration pour des villas familiales.

Pour ces raisons nous demandons

− Suppression de la valeur patrimoniale, celle-ci ne donne aucune garantie sur un éventuel déclassement de 
la  part  de  l'état  et  apporterait  beaucoup  d'entrave  lors  de  l'exécution  de  travaux  de  transformation  ou 
d’entretien des villas, notamment pour les regroupements familiaux.

 
− Nous désirons conserver la possibilité de modifier ou d'agrandir les villas sur les 4 façades, y compris côté  

rue.  Les villas  n'étant  pas toutes orientées de la  même façon,  il  paraît  logique que  tous les membres 
propriétaire soient traités de la même façon.

− Aucune dérogation à l'article 59 al. 4 LCI n'est autorisée (IUS maximum de 0.25, 0.275 si HPE ou 0.30 si 
THPE)

− L'ajout  d'une deuxième construction,  avec ou sans fractionnement parcellaire,  n'est  autorisé que pour 
autant que cela n’altère pas le rapport entre le bâtiment d'origine, le jardin et la rue. Cette séquence « maison-
jardin-rue » et ses proportions constituent en effet une composante majeure du caractère d'ensemble.

− Nous sommes d'accord avec la proposition de diversification des haies, la hauteur du vide entre le sol et la  
barrière au maximum de 10 cm., afin de respecter les recommandations de la SUVA. Les haies existantes 
peuvent être conservées.

Par votre signature, vous aiderez à faire respecter la volonté des groupements exprimée en votation, et à défendre les  
intérêts de nos membres, et nous vous en remercions d’avance
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